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SERVICE AIDE SOCIALE 
PRESENTATION 
Instauré par une loi de 1986, C.C.A.S. remplace l’ancienne appellation « Bureau d’Aide Sociale ». 
Établissement Public Administratif Communal, le C.C.A.S. est administré par un Conseil 
d’Administration  
COMPETENCES 

L’aide sociale légale  
L’aide sociale facultative 
Aide sociale aux personnes âgées  
Aide sociale aux personnes handicapées  
Aide sociale en matière de logement  
Aide aux familles  
Aide à l’enfance  
Fonds d’aide aux impayés d’énergie  
Revenu de Solidarité Active. 
Demandes de CMU  

Le C.C.A.S. anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune. 
Les formulaires disponibles en mairie. 

APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie)  
MDPH  
Dossiers demande de logements Opus 67, Nouveau Logis de l’Est, Domial et Basse Bruche  
 

La gestion des structures 
Les garderies périscolaires  
Le restaurant scolaire  
Le CLSH (jeux de l’été)  
 

CCAS 4, rue de l’église 67190 MUTZIG 
Ouvert le  
lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de 14 h à 17h. 
Vendredi de 8 h 30 à 12 h 00.Fermé le vendredi après midi. 
Mercredi matin de  8 h 30 à 10 h 30. Fermé le mercredi après midi.Il est préférable de prendre rendez 
vous afin d’éviter l’attente. 
03.90.40.95.04. 
ccas@villedemutzig.fr 
 
Adjointe aux affaires sociales Martine DESSEREE 
Assistante sociale : Marie Aline CARTERON. 
 
CANTINE ET PERISCOLAIRE. 
Cantine et garderie pour les enfants, du CP au CM2. 
Règlement cantine  
Prix des repas 5.2€ vendu par carnet de 10 tickets, au bureau du CCAS 
Prix de la garderie du soir 2.6€ vendu par carnets de 10 tickets, au bureau du CCAS. 
N° de téléphone de la cantine 03.88.38.07.11. en cas d’urgence uniquement. 
Pour les enfants  de moins de 6 ans ou scolarisés en maternelle veuillez contacter  
 
APE. 
l’association Petite enfance.  
Contact. N° Tel 03.88.38.11.43. 
 
 
 
AIDE SOCIALE. 
 
CCAS  
UNITE TERRITORIALE D’ACTION MEDICO SOCIALE DE MOLSHEIM 
 

mailto:ccas@villedemutzig.fr
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La Circonscription d’Action Sociale et Sanitaire est une unité territoriale où exercent des agents du 
Département. 
Chacun dans son domaine de compétence, concourt localement au plus proche de la population, à la 
mise en œuvre de la politique sanitaire et sociale. 
Le territoire de la Circonscription de Molsheim regroupe 5 cantons du sud du Département : Molsheim, 
Rosheim, Saales, Schirmeck et Wasselonne. 
DOMAINES D’INTERVENTION  

Service social  
Protection maternelle et infantile  
Protection de l’enfance  
Prévention sanitaire  
Insertion logement  

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 
13h30 à 17h00 
ADRESSE  
UTAMS  20  route de l Ecospace 67 120 MOLSHEIM  
Tél :03 68 33 89 23  
Fax :03 68 33 89 01  

Pour plus d’informations : www.cg67.fr 
Sur rendez vous à 4, rue de l’église 67190 MUTZIG. 
ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Marjorie AMADOUCHE  Mutzig TEL 03 68 33 89 48 
 Mme Catherine PHILIPP Mutzig TEL 03 68 33 89 47 
 
 
MDPH. 
N° vert  0 800 747 900  
accueil.mdph@cg67.fr 
 
 
MISSION LOCALE. 
Jeunes de 16 à 25 ans. 
Chemin de Dorlisheim 67120 MOLSHEIM 
www.ml-molsheim.com 
 
LOGEMENT. 
 
BAILLEURS SOCIAUX. 
 
OPUS 67 03.88.04.68.20. www.opus67.fr 
BASSE BRUCHE 03.88.38.51.31. foyer_basse_bruche@libertysurf.fr 
NOUVEAU LOGIS DE L’EST 03.88.22.76.85. www.nlest-hlm.fr 
DOMIAL 03.88.21.18.90 www.domial.fr 
 
 
 
EMPLOI FORMATION. 
 
POLE EMPLOI  www.pole-emploi.fr 
 
 
SERVIR 
ASSOCIATION INTERMEDIAIRE SERVIR 
Maison de l’insertion 1, chemin de Dorlisheim BP 19  67 121 MOLSHEIM Cedex  
Tél : 03 88 47 94 00  
Fax : 03 88 38 23 50  
Email : servir3@wanadoo.fr  
 
 

http://www.ml-molsheim.com/
http://www.ml-molsheim.com/
http://www.opus67.fr/
mailto:foyer_basse_bruche@libertysurf.fr
http://www.nlest-hlm.fr/
http://www.domial.fr/
http://www.pole-emploi.fr/
mailto:servir3@wanadoo.fr
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FAMILLE. 
 
CONFERENCE ST VINCENT DE PAUL MUTZIG. 
Contact: Liliane BERNARD  67190 Mutzig 06.77.17.77.22 
Banque alimentaire, après accord et bilan des services sociaux. 
Aide aux vacances pour les enfants. 
Un vestiaire de vêtements (0.30€ à 3€.) est ouvert tous les 2eme samedi de chaque mois Résidence 
foyer «  Bon séjour » 9, rue du docteur Schweitzer  . 
Nous acceptons également des jouets, de la vaisselle, des petits ustensiles, des articles de bébé ... 
 
 
UDAPEI 
L’UDAPEI du Bas-Rhin, Union Départementale des Associations de Parents, de Personnes 
handicapées mentales et de leurs Amis, est née le 25 mars 1997, prenant le relais de 
l’ADAPEI du Bas-Rhin pour sa mission fédérative. 
http://www.udapei67.com 
 
 
L’UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) est une association de droit local 
reconnue d’utilité publique. 
Conformément à l’ordonnance du 3 Mars 1945 et à la Loi du 11 Juillet 1975, l’UDAF (Union 
Départementale des Associations Familiales) en relation avec l’UNAF (Union Nationale des Associations 
Familiales) est habilitée à donner son avis aux pouvoirs publics sur les questions concernant les 
familles, à les représenter et à gérer tout service d’intérêt familial… 
C’est ainsi que l’UDAF du Bas-Rhin, qui regroupe 70 associations familiales, auxquelles adhèrent près 
de 35.906 familles, assume différentes représentations, notamment au Conseil Économique et Social 
d’Alsace, à la Caisse d’Allocations Familiales, dans les CPAM, les hôpitaux, et dans les CCAS, grâce à 
des bénévoles. 
 
 
19-21 rue du Faubourg National 
BP 70062  
67067 STRASBOURG CEDEX 
Tél : 03.88.52.89.89 
Fax : 03.88.75.72.24 
Service Tutelles aux Prestations Sociales : 03.88.52.89.70 
Service Tutelles aux Majeurs Protégés : 03.88.52.89.75 
www.udaf67.com 
 
 
PERSONNES AGEES. 
Résidence Bon Séjour (logements Basse Bruche) 
Tel Résidence 03.88.38.23.12. 
 
Hôpital Marquaire 03.88.38.13.76. www.hopital-mutzig.fr 
 
 
ABRAPA 
ASSOCIATION BAS-RHINOISE D’AIDE AUX PERSONNES AGEES  

Centre Socio Culturel 6, rue Notre Dame 67 120 MOLSHEIM Tél : 03 88 38 65 16  
Site Internet : www.abrapa.fr  
 
 
ASSOCIATION SERVIR PRO 
Maison de l’insertion 9, chemin de Dorlisheim BP 19 67 121 MOLSHEIM Cedex 
Tél : 03 88 47 86 95   

http://www.udapei67.com/
http://www.udaf67.com/
http://www.hopital-mutzig.fr/
http://www.abrapa.fr /
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CAISSE REGIONALE D’ASSURANCE VIELLESSE. CRAV. 
Parc de la Brasserie . 1, rue Antoine Wagner 67190 MUTZIG 
Du lundi au vendredi e 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
Tel 3960 pour prendre RdV. 
www.cnav.fr 
 
CAISSE D’ALLOCATION FAMILIALES. 
www.caf.fr 
 
CAF permanence Mairie de  67120 MOLSHEIM 
Le vendredi matin de 9 h à 11 h 30. 
TEL 0820.25.67.10. 
 
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE. 
Rue du Général Streicher 67120 MOLSHEIM 
Tel 0 820 90 41 52 
 
CRESUS  
PRESENTATION 
La Chambre REgionale du SUrendettement Social est une association créée en 1992. 
Adresse :  
CRESUS ALSACE 7, rue Sédillot BP 8 67 064 STRASBOURG tél: 03 90 22 11 30 
Site Internet : www.cresusalsace.org 
PERMANENCES 
A la Mairie de Molsheim, salle 16 : 
Le 3 ème mardi du mois, de 14h30 à 17h00 
 
ADIL  
PRESENTATION 
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement a été créée en 1993 à l’initiative du Conseil 
Général du Bas-Rhin. 
Adresse :  
ADIL du Bas-Rhin 7, rue Hannong 67 000 STRASBOURG Tél : 03 88 21 07 06 
Site Internet : www.adil.org 
PERMANENCES 
A la Mairie de Molsheim, salle 16 : 
Les 1 er et 3 ème lundis du mois, de 9h15 à 12h15 
 
PERMANENCES DU CONCILIATEUR DE JUSTICE.  
ROLE 
Le conciliateur tente de trouver une solution amiable dans le cadre de litiges de la vie courante 
(voisinage, construction, injures…). 
www.justice.gouv.fr 
 
PERMANENCES 
A la Mairie de Molsheim, salle 16 : 
Les 1 er, 2 ème et 4 ème jeudis du mois, de 16h00 à 17h00 
A la mairie de Schirmeck 
Le 4 eme vendredi du mois. 
 
PERMANENCES DE L’ORDRE DES AVOCATS  
ROLE 
Conseils juridiques divers et gratuits. 
PERMANENCES 
A la Mairie de Molsheim, salle 16 : 
Le 2ème lundi du mois, à partir de 18h00 
 

http://www.cnav.fr/
http://www.caf.fr/
http://www.cresusalsace.org/
http://www.adil.org/
http://www.justice.gouv.fr/

